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                                       PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
 
 
Le 20 DECEMBRE 2022, à 18h30, le Conseil Municipal de NOUAN-LE-FUZELIER dûment convoqué s’est 
réuni en session ordinaire à la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Patrick LUNET, le Maire. 

Date de convocation : 27 octobre 2022 

Secrétaire de séance M. Régis SOYER 
Etaient présents : M. Patrick LUNET, M. Jean-Yves WEYDERT, Mme Yolaine de BEAUCHESNE, Mme Odile 
de BLIC, Mme Thérèse PARDIEUX, M. Jean-Louis DELABRIÈRE Mme Marie-Dominique TYREL DE POIX, 
M. Éric GUILLOU, M. Pierre BARJOU, Mme Nathalie CAQUET, Mme Claudette VIRTON, M. Gérard 
CHERON Mme Sophie PATIN M. Régis SOYER M. Manuel RODRIGUES, Mme Viviane BELLET, M. Jean-
Louis ROCHUT,  

Absents et excusés : Mme de Beauchesne (pouvoir à M. SOYER), M. Delabrière (pouvoir à Mme Caquet). 

 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte.  
 
Approbation du dernier compte rendu de CM en date du 07 décembre 2022 :  
 
Abstention : …….     Contre : ……… Pour ……  Unanimité : X 
 
Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du Jour : 
 
 
Administration Générale 

- Modification du tableau des effectifs au 1er janvier 2023 
- Mise en place d’un diagnostic assainissement collectif lors des cessions immobilières 

 
 
Finances 

- Tarif du Centre de Loisirs à compter du 1er janvier 2023 
- Modification du règlement du Centre de Loisirs – changement des horaires d’ouverture 
- Tarif cantine -reprise de la délibération du 07 novembre 2022 
- Prix de l’eau et de l’assainissement à compter du 1er octobre 2022. 
- Décisions modificatives 

 
 

Questions diverses 
 

Nombre de conseillers  
En exercice : 17 
Présents :15 
Procuration : 2 
Suffrage exprimé : 17 
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LECTURE DES DÉCLARATIONS D’ALIÉNER  
au 12 décembre 2022  

 
 

17/11/2022 Jean-Pierre SALLE 5 rue Henri Chapron SCI PIJELIAN 
SARL GUYOT BANCAUD 
MARINGUE 

18/11/2022 Frédéric LESCURE 14 rue du Viénin Franck SAUVAGE Me Cyril MUNIER 

08/12/2022 Quentin BERTRAND 25 avenue de Toulouse Céline MICHEL 
DIA déposée par le vendeur 
car pas d'avant-contrat. 

 
 
Refus de préempter sur l’ensemble des demandes de DIA 
 
 
 

DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE  
au 12 décembre 2022 

 
 
 

161 - DETR 2023 - chauffage et aire de jeux ACM  08/12/2022   
162 - subvention DSR 2023 - aire de jeux école et ACM 08/12/2022   
163-DEVIS-MACHEREY NAGEL-Kit de test colorimétrique 30/11/2022 364,92 € 
164- Devis CopieTout - Impression cartes de vœux et enveloppes 01/12/2022 358,70 € 
165-Devis Centre Equestre -Animation Calèche pour l'ACM 02/12/2022 100,00 € 
166-Devis REXEL - Matériel 05/12/2022 1 083,19 € 
167-Devis CITEOS -Remplacement d'un candélabre et d'une lanterne-Chemin 
de Cordy 06/12/2022 1 260,00 € 
168-DEVIS ELOCKY-Serrure Connectée pour Espace Coworking 05/12/2022 1 279,30 € 
169-DEVIS CITEOS-Remplacement d'un candélabre et d'une lanterne-Place 
Louis Pergaud 06/12/2022 1 260,00 € 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 

- Modification du tableau des effectifs au 1er janvier 2023 
 
Rapporteur : M. le Maire 
Pièce jointe :  
Il convient de constater la modification du tableau des effectifs qui doit être au plus juste de la réalité actuelle. 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des Fonctionnaires,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant, pris pour 
l’application de l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale  

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de fixer, sur proposition de l’autorité territoriale, les 
effectifs des emplois permanents à temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services de 
la commune. 

 

Filière Grade Catégorie Temps de 
travail 

Effectif 
budgétaire 

Postes 
pourvus 

Postes 
vacants 

ACTION 

Administrative 
 
 
 
 
 

ATTACHÉ PPAL A TC / 35/35ème 

 
 
1 1 0 

 

ADJ. ADMIN. 
TERRIT. PPPAL 

2°CL. C TC / 35/35ème 

 
 
1 1 0 

 

ADJ. ADMIN. 
TERRIT. C TC / 35/35ème 

 
 
4 4 0 

 

 
 

Technique 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

AG. DE 
MAITRISE PPAL C TC / 35/35ème 

 
1 1 0 

 

ADJ.TECHN. 
PPAL 1°CL. C TC / 35/35ème 

 
 
1 1 0 

 

ADJ.TECHN. 
PPAL 2°CL. C TC / 35/35ème 

 
 
4 3 1 

Pourvu le 
1er février 

2023 
 

ADJ.TECHN. 
PPAL 2°CL. 

 
C 
 

TNC / 
31,5/35ème 

 

 
 
1 
 

1 
 

0 
 

 

 
ADJ.TECHN. 
PPAL 2°CL.  

 
C 
 

TNC / 33/35ème 
 

 
 
1 
 

1 
 

0 
 

 

 
 

ADJ. TECHN. 
TERRIT. 

 
C 
 

TC / 35/35ème 
 

 
 
5 
 

4 
 

1 
 

dont un 
contractuel 
au ST + 1 

dispo 

 
ADJ. TECHN. 

C 
 

TNC / 20/35ème 
 

 
 

1 
 

0 
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TERRIT. 
 

1 
 

Animation 
 
 
 
 

ADJ. D’ANIM. 
PPAL 1° CL 

 
C 
 TC / 35/35ème 

 
1 1 

 
0 
 

 

ADJ. D’ANIM. 
PPAL 2° CL 

 
C 
 TC / 35/35ème 

 
2 1 

 
1 
 

 

ADJ. D’ANIM. 
TERRIT. 

 
C 
 TNC / 32/35ème 

 
2 2 

 
0 
 

 

ADJ. D’ANIM. 
TERRIT. 

 
C 
 TNC / 30/35ème 

 
1 1 

 
0 
 

 

TOTAL 
 

26 23 3 
 

 
Après avoir entendu l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité   

- De valider le tableau des effectifs comme présenté ci-dessus au 1er janvier 2023, soit avec 23 agents 
territoriaux sur 26 postes déclarés. 

- De préciser que les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs de Nouan-le- Fuzelier sont 
abrogées à compter de l’entrée en vigueur de la présente. 

- De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux 
emplois et grades ainsi créés seront inscrits au budget de l’exercice en cours. 

- Autoriser le Maire, au nom et pour le compte de la commune de Nouan-le-Fuzelier, à signer en tant 
que de besoin, tous les documents afférents à l’exécution de la présente délibération 

 
 

- Mise en place d’un diagnostic assainissement collectif lors des cessions immobilières 
 
Rapporteur : M. le Maire 
 
L’article L.2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales pose le principe d’une compétence 
obligatoire des communes en matière d’assainissement. Cette compétence prévoit au titre de 
l’assainissement collectif, la mission de « contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, 
le transport et l’épuration des eaux usées, ainsi que l’élimination des boues produites ».  
 
L’article L.1331-1 du code de la santé publique impose le raccordement des immeubles aux réseaux publics 
de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques dans un délai de deux ans à compter de la 
mise en service du réseau.  
 
L’article L1331-1 du code de la santé publique affirme que « les ouvrages nécessaires pour amener les eaux 
usées à la partie publique du branchement sont à la charge exclusive des propriétaires et doivent être réalisés 
dans les conditions fixées à l’article L.1331-1. Ils doivent être maintenus en bon état de fonctionnement par les 
propriétaires. La commune en contrôle la qualité d’exécution et peut également contrôler leur maintien en bon 
état de fonctionnement.  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que s’agissant de l’assainissement collectif qui est de notre 
compétence, nous sommes sollicités régulièrement par les notaires, de plus l’article L271-4 du code de la 
construction et de l’habitation modifié par la LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 94 (V) relatif aux 
diagnostics en cas de vente immobilière prévoit le contrôle pour l’assainissement non collectif qui devrait être 
logiquement étendu aux assainissements collectifs,  
 
Lorsqu’il s’agit d’un branchement neuf, un contrôle de conformité est opéré. Par contre, lors de mutation, 
aucun contrôle n’est prévu alors que bien souvent des interventions ont eu lieu et n’ont pas été contrôlées. La 
commune peut rendre obligatoire le contrôle de conformité lors des mutations immobilières pour vérifier 
l’homologation des raccordements privatifs au réseau collectif. Cette obligation permet de vérifier la séparation 
correcte des effluents eaux usées et eaux pluviales vers le réseau public et bien sûr de sécuriser la vente pour 
l’acquéreur.  
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Le contrôle est effectué à la demande et aux frais du propriétaire / vendeur. Il est effectué par un organisme 
compétent dans ce domaine. A l’issue du contrôle, l’organisme transmet un rapport au propriétaire avec copie 
à la mairie. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu Le Code de l’urbanisme, 
 
Considérant qu’il est important de veiller au bon fonctionnement du réseau public d’assainissement 
notamment par le biais des contrôles de conformité plus fréquents,  
Considérant la nécessité d’harmoniser les pratiques entre assainissement non collectif et assainissement 
collectif. 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité   

- De rendre obligatoire le contrôle des installations de collecte intérieure des eaux usées ainsi que de 
leur raccordement au réseau public, à l’occasion de toute mutation d’un bien immobilier raccordé 
directement ou susceptible de l’être au réseau d’assainissement.  

- Préciser que ce contrôle sera effectué par un organisme compétent en la matière et que la prestation 
sera facturée au propriétaire qui vend son bien. Un exemplaire sera à transmettre à la mairie. 

- Préciser que l’acquéreur devra mettre en conformité son installation dans un délai de 2 ans 
conformément à la loi.  

- Date de mise en œuvre : pour tous les compromis de vente signés après le 1er janvier 2023.  
- D’en informer le service instructeur de la Communauté de Communes, les notaires et les agences 

immobilières 
- Autoriser le Maire, au nom et pour le compte de la commune de Nouan-le-Fuzelier, à signer en tant 

que de besoin, tous les documents afférents à l’exécution de la présente délibération 
 

 
FINANCES 

 
- Tarif du Centre de Loisirs à compter du 1er janvier 2023 

 
Rapporteur : M. Weydert 
 
Vu l’augmentation des charges à caractère général (électricité, gaz, alimentation…), il est proposé de revoir 
les tarifs des prestations du Centre de Loisirs de la manière suivante et à compter du 1er janvier 2023 :  
 
Tarification Accueil Extrascolaire (petites vacances et Eté – inscription à la semaine) 
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Journée type dans le projet pédagogique : 9h00 à 17h00 
 
Tarification Accueil Périscolaire  
 

 
Accueil Périscolaire matin ou soir  

 
Quotient familial 

CAF 1er enfant  à partir du 2ème enfant 
1 de 0 à 450 € 1.25€ 1,00€ 
2 de 451€ à 700 € 1.45€ 1.15€ 
3 de 701€ à 900 € 1.65€ 1.35€   
4 de 901€ à 1250 € 1.85€ 1.50€  
5 de 1251 €  à 1450 € 2.05€ 1.65€ 
6 1451 € et plus 2.25€ 1.85€ 

 

 
Le non- respect répété et manifeste des horaires de fonctionnement de l’accueil périscolaire entraine :  

- Dans un premier temps un rappel au respect du règlement intérieur 
- Dans en second temps une pénalité de 10€ (en plus du tarif) 
- Dans un troisième temps l’exclusion du service 
-  

Après avoir entendu l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide avec 
15 votes pour et une abstention  (Mme Virton).  
- Valider la proposition ci-dessus à compter du 1er janvier 2023. 
- Autoriser le Maire, au nom et pour le compte de la commune de Nouan-le-Fuzelier, à signer en tant 

que de besoin, tous les documents afférents à l’exécution de la présente délibération 
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- Modification du règlement du Centre de Loisirs – changement des horaires d’ouverture 

 
 
Rapporteur : M. le Maire 
Pièce jointe :  
 
 
Suite à la délibération sur les modifications des tarifs Il est proposé également de revoir le règlement et 
notamment les horaires et la capacité d’accueil :  

Après avoir entendu l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité   

- Ouverture le matin : 7h30 au lieu de 7h00 
- Capacité du Centre : accueil maximum de 49 enfants (au-delà le directeur ne compte pas dans les 

effectifs d’encadrement) 
- Autoriser le Maire, au nom et pour le compte de la commune de Nouan-le-Fuzelier, à signer en tant 

que de besoin, tous les documents afférents à l’exécution de la présente délibération 
 

 
Il conviendra de modifier par avenant les conventions avec la CAF dans le cadre du Projet Educatif et de 
prévenir l’ensemble des partenaires institutionnels et financiers. 

 
 

- Tarif cantine -reprise de la délibération du 07 novembre 2022 
 
Rapporteur : M. Weydert 
Pièce jointe :  
 
Afin d’harmoniser les tarifs des repas entre les élèves du primaires (3.74€) et les élèves de classe maternelle 
(3.70€), il est proposé de passer le tarif du repas des élèves au tarif unique de 3.70€. 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité   

- Rapporter la délibération concernant les tarifs de la cantine (conseil municipal du 07 novembre 2022) 
- Valider la proposition de tarif unique à 3.70€ le repas pour les élèves de la maternelle et du primaire. 
- Les autres tarifs restent inchangés. 
- Autoriser le Maire, au nom et pour le compte de la commune de Nouan-le-Fuzelier, à signer en tant 

que de besoin, tous les documents afférents à l’exécution de la présente délibération 
 
 

- Prix de l’eau et de l’assainissement à compter du 1er janvier 2023 
 
Rapporteur : M. Weydert 
 
À la suite de la commission des finances, il est proposé de revoir les tarifs de l’eau et l’assainissement à 
compter du 1erjanvier 2023. Les tarifs n’ont pas changé depuis 2009. 
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Pour rappel  

u  le prix au niveau national est de 4,19 €/m3 (2019) 
u  le prix au niveau du département est de 4,26 €/m3 (2021) 
 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité   

- Valider la grille tarifaire présentée ci-dessus à compter du 1er octobre 2022 (cela correspond à la période 
de facturation pour l’année suivante – 1er octobre 2022 – 30 septembre 2023) 

- Autoriser le Maire, au nom et pour le compte de la commune de Nouan-le-Fuzelier, à signer en tant 
que de besoin, tous les documents afférents à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

 
L’ordre du jour est épuisé à 19h42 
 
 
 
 
Questions diverses et information :  
 
Invitation pour la visite de l’Assemblée nationale par Monsieur le Député Roger CHUDEAU 
 
 
 
 
 
 
Fin de séance à 19h43                                           Prochain Conseil Municipal : à préciser ultérieurement 
 

       Secrétaire de séance :                                                                                  Le Maire  

      M. Régis SOYER                                            M. Patrick LUNET 

2022 2023

Eau 1,16  €        1,28  €        
<3000 m3 0,93  €         1,05  €         
>3000 m3 0,73  €         0,85  €         
lutte contre la pollution 0,23  €         0,23  €         

Assainissement 1,08  €        1,19  €        
redevance d'assainissement par M3 consommée 0,93  €         1,03  €         
modernisation des réseaux 0,16  €         0,16  €         

location des compteurs
Compteurs de 0,15 -0,20-0,25-0,30 11,50  €     20,00  €     

Compteurs de 0,40                              39,10  €       75,00  €       
        Compteurs de 0,50                               79,40  €       150,00  €     

Compteurs de 0,60                              105,90  €     200,00  €     


